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Les titres (couvertures) auxquelles vous avez 
échappé
Les titres (couvertures) auxquelles vous avez 
échappé

1.1. La carte et (ou) le territoireLa carte et (ou) le territoire

2.2. La CHT ou le nouvel ornithorynque juridiqueLa CHT ou le nouvel ornithorynque juridique

3.3. La CHT, poupLa CHT, poup éée russe ou auberge espagnolee russe ou auberge espagnole

4.4. LL’’alphaalpha et et ll ’’omegaomega de la de la restructurationrestructuration hospitalihospitali èèrere

5.5. HôpitalHôpital et et territoireterritoire : : àà quandquand ll ’’âgeâge de raison ?de raison ?



3
© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes, membre français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants 

adhérents de KPMG International Cooperative une entité de droit suisse. Tous droits réservés.  

Holding ou coopérativeHolding ou coopérative

Ce ne sont pas les dCe ne sont pas les d ééfinitions juridiques exactes qufinitions juridiques exactes qu ’’ il convient il convient 
de dissde diss ééquer mais bien dquer mais bien d ’’en saisir les caracten saisir les caract ééristiques : ristiques : 

Holding : sociHolding : sociééttéé centrale qui contrôle les filiales / comptes centrale qui contrôle les filiales / comptes 
consolidconsolidééss

CoopCoopéérative :  socirative :  sociééttéé qui respecte les 4 principes de base : qui respecte les 4 principes de base : 
éégalitgalitéé, libert, libertéé, justice, , justice, ééquitquitéé

CC’’est une approche est une approche ééconomique, nconomique, n éécessaire mais insuffisante, cessaire mais insuffisante, 
ququ ’’ il convient dil convient d ’’enrichir par (dans lenrichir par (dans l ’’ordre) : la gordre) : la g ééographie, le ographie, le 
dynamisme du projet, le juridique.dynamisme du projet, le juridique.

Mais commenMais commen ççons par lons par l ’’histoire et la biologiehistoire et la biologie ……
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La coopération, une progressive impérieuse 
nécessité
La coopération, une progressive impérieuse 
nécessité

1.1. Le territoire sLe territoire s ’’ impose comme la nouvelle frontiimpose comme la nouvelle fronti èère de lre de l ’’hôpitalhôpital

Passage dPassage d’’un hôpital clos un hôpital clos àà un hôpital territoireun hôpital territoire

De lDe l’’hôpital rhôpital rééduit duit àà sa dimension patrimoniale, dans ses murs, sa dimension patrimoniale, dans ses murs, àà un hôpital un hôpital «« hors les murshors les murs »», , 
prodiguant ses prestations sur la totalitprodiguant ses prestations sur la totalitéé de lde l’’espace de soinsespace de soins

La prise en charge du patient devient plus globale, adaptLa prise en charge du patient devient plus globale, adaptéée au territoire ; les acteurs de sante au territoire ; les acteurs de santéé
doivent sdoivent s’’organiser pour y rorganiser pour y réépondrepondre

La gestion hospitaliLa gestion hospitalièère distingue les fonctions de proximitre distingue les fonctions de proximitéé et les fonctions et les fonctions mutualisablesmutualisables / / 
centralisablescentralisables

2.2. Face Face àà une nune n éécessitcessit éé, la difficile adaptation des outils :, la difficile adaptation des outils :

La tentation de la normalisation (une seule faLa tentation de la normalisation (une seule faççon de coopon de coopéérer!!?)rer!!?)

LL’’excuse de lexcuse de l’’imperfection juridiqueimperfection juridique

La critique systLa critique systéématique des expmatique des expéériences passriences passééeses

Les Les œœillillèères idres idééologiquesologiques
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Les ingrédients de la coopération 1/4Les ingrédients de la coopération 1/4

Ce ne sont pas les mêmes aux trois phases dCe ne sont pas les mêmes aux trois phases d ’’une action une action 
de coopde coop éérationration

La conceptionLa conception

La constructionLa construction

La mise en La mise en œœuvreuvre
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Coopération : le processus 2/4Coopération : le processus 2/4

La phase de la conceptionLa phase de la conception
3 acteurs principaux : l3 acteurs principaux : l’’ARS, les ARS, les éélus, le Glus, le Gééographeographe
2 acteurs r2 acteurs rééactifs : les professionnels du terrain, les patientsactifs : les professionnels du terrain, les patients
3 ingr3 ingréédientsdients

-- qui fait quoi, les rôles respectifs de lqui fait quoi, les rôles respectifs de l ’’ARS, des ARS, des éétablissementstablissements

-- la communication, interne, externela communication, interne, externe
-- la mla m ééthode, les moyensthode, les moyens

Une rUne r èègle du jeu :gle du jeu :

-- laisser le temps aux acteurs de slaisser le temps aux acteurs de s ’’approprier les principesapproprier les principes
-- fixer  des dates butoir qui obligent les acteurs fixer  des dates butoir qui obligent les acteurs àà se positionnerse positionner

Un calendrier prUn calendrier pr éécis :cis :

-- aucun aucun éétablissement ne peut rester en dehors dtablissement ne peut rester en dehors d ’’une coopune coop éérationration
-- aucun cadre praucun cadre pr éécontraint sinon : la gcontraint sinon : la g ééographie sanitaireographie sanitaire

Des principes : Des principes : 
les deux principes doivent les deux principes doivent 
être posêtre pos éés (par ls (par l ’’ARS)ARS)
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Coopération : le processus 3/4Coopération : le processus 3/4

La phase de la constructionLa phase de la construction
3 acteurs principaux : les directeurs, les professionnels de san3 acteurs principaux : les directeurs, les professionnels de santtéé, , 
les juristesles juristes

2 acteurs associ2 acteurs associéés : ls : l’’ARS, les instancesARS, les instances

IngrIngr éédientsdients

autour des temps forts des instances, autour des temps forts des instances, 
portportéée par des e par des «« sponsorssponsors »»

Une communication soignUne communication soign éée :e :

la construction sla construction s’’insinsèère entre la re entre la 
conception et la mise en conception et la mise en œœuvre, maillon uvre, maillon 
essentiel mais courtessentiel mais court

Un calendrier resserrUn calendrier resserr éé ::

faire appel faire appel àà des mdes mééthodes de gestion thodes de gestion 
de projet, de chantierde projet, de chantier

Une mUne m ééthode simple et globale :thode simple et globale :
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Coopération : le processus 4/4Coopération : le processus 4/4

La phase de mise en La phase de mise en œœuvre :uvre :
Acteurs principaux : les chefs de projet, les financiersActeurs principaux : les chefs de projet, les financiers

Acteurs associActeurs associéés : les personnels, les consultantss : les personnels, les consultants

IngrIngr éédients :dients :

PrPréévoir les voir les «« retours sur investissementretours sur investissement »»

ÉÉvaluation rvaluation rééguligulièère et corrective (externe / re et corrective (externe / 
interne)interne)

Une Une éévaluation intvaluation int éégrgr éée :e :

alternance de temps longs et de temps alternance de temps longs et de temps 
courtscourts

Un calendrier qui intUn calendrier qui int èègre le temps des gre le temps des 
mutations :mutations :

identifier les prioritidentifier les prioritéés, les leviers du s, les leviers du 
changementchangement

Une mUne m ééthode globale accompagnthode globale accompagn éée :e :



9
© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes, membre français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants 

adhérents de KPMG International Cooperative une entité de droit suisse. Tous droits réservés.  

La CHT, maillon d’un territoire de 
coopérations multiples
La CHT, maillon d’un territoire de 
coopérations multiples

Quels types de CHT vaQuels types de CHT va --tt --on voir ?on voir ?
La gLa g ééographie :ographie :

La carte des CHT La carte des CHT –– la FHF recense 70 projets, et en la FHF recense 70 projets, et en 
prpréévoit 200. Entre 8 et 12 pour la Bretagnevoit 200. Entre 8 et 12 pour la Bretagne
Une CHT par territoire de santUne CHT par territoire de santéé ??

Le niveau de mutualisation :Le niveau de mutualisation :
Le projet mLe projet méédical, ciment de la CHTdical, ciment de la CHT
Les fonctions logistiques, fondement de la CHTLes fonctions logistiques, fondement de la CHT

Le niveau dLe niveau d ’’ intint éégration :gration :
Le couplage avec une direction communeLe couplage avec une direction commune
LL’é’équilibre financier, ou la CHT garante de lquilibre financier, ou la CHT garante de l’’efficienceefficience
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Autour de la CHTAutour de la CHT

Par sa construction Par sa construction monolytiquemonolytique (au plan juridique), la (au plan juridique), la 
CHT ne peut se suffire CHT ne peut se suffire àà elleelle --même.même.

Elle doit sElle doit s ’’articuler avec :articuler avec :
Des coopDes coopéérations public / privrations public / privéé (GCS) (ESPIC et (GCS) (ESPIC et 
cliniques)cliniques)

Des coopDes coopéérations sanitaires rations sanitaires –– mméédicodico--socialsocial

Des coopDes coopéérations hôpital / villerations hôpital / ville

La CHT est au centre dLa CHT est au centre d ’’un maillage un maillage àà plusieurs plusieurs 
dimensions, complexe mais pas obligatoirement dimensions, complexe mais pas obligatoirement 
compliqucompliqu éé, dont la r, dont la r èègle doit être lgle doit être l ’’efficience (de la efficience (de la 
gouvernance gouvernance àà ll ’é’équilibre quilibre ééconomique)  conomique)  



11
© 2010 KPMG S.A., société anonyme d'expertise comptable et de commissariat aux comptes, membre français du réseau KPMG constitué de cabinets indépendants 

adhérents de KPMG International Cooperative une entité de droit suisse. Tous droits réservés.  

Les conclusions auxquelles vous avez (pas 
tout à fait) échappé
Les conclusions auxquelles vous avez (pas 
tout à fait) échappé

1.1. La CHT, cLa CHT, c ’’est une maison bleue, accrochest une maison bleue, accroch ééee……

2.2. La CHT, la nouvelle muraille de Chine des hôpitaux La CHT, la nouvelle muraille de Chine des hôpitaux 
publics !publics !

3.3. La CHT, bâton de marLa CHT, bâton de mar ééchal des directeurs en mal chal des directeurs en mal 
dd’’avancementavancement

4.4. La CHT, la rLa CHT, la r ééforme territoriale rforme territoriale r ééussie ?ussie ?
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